
FORMATION PORT DU HARNAIS OBLIGATOIRE 
SUR SITE ÉQUIPE

- Étude de cas et mises en situation
- Exposé théoriques et pratiques
- Échanges avec l’animateur
- Support de cours formation port du harnais 

obligatoire
- Méthodologie correspondante au groupe cible

- Enseignement présentiel 
- Un support de cours informatique 
- Un site disposant de ligne de vie et de point d’ancrage à 

demeure
-    Harnais antichute normé EN 361
- Longe antichute normé EN 354 avec absorber EN355 OU 

un antichute mobile EN353)
- Casque avec jugulaire EN397
- Chaussure de sécurité
- Gants

Objectifs / Résultats attendus

Pédagogie

Moyens Pédagogiques et techniques

Marque appartenant à 
SAS GROUP SUCCESS

Former le personnel à la maîtrise de la réglementation relative au travail en hauteur et au port du harnais obligatoire. Le 
personnel doit être en mesure de déterminer les risques liés à une opération de travail en hauteur afin d’assurer sa sécurité 
et celles de son équipe. Enfin il doit pouvoir réaliser ses missions en toute sécurité, savoir utiliser le harnais, ses EPI et 
entretenir son matériel.

1 jour 
7h

4 à 10 salariés Entreprise du client Expert-formateur

Aptitude physique au travail en hauteur (Certificat 
médical du Médecin du Travail) et maîtrise de la 
langue française pour suivre la formation harnais 
obligatoire

Tout public

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demanderons de préciser à l’inscription 
votre handicap. Nous pourrons ainsi confirmer l’ensemble des possibilités d’accueil et de mise 
en œuvre de la formation. Pour toute demande d’information, vous pouvez nous contacter au 
09.72.66.03.53

Sur Devis
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Aptitude physique au travail en hauteur (Certificat 
médical du Médecin du Travail) et maîtrise de la 
langue française pour suivre la formation harnais 
obligatoire

Tout public

Chaque situation de handicap étant unique, nous vous demanderons de préciser à l’inscription 
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v.27/07/2022 

Maîtriser la réglementation liée au travail en hauteur et au port du harnais :
-    Le contexte réglementaire
- Les obligations de l’employeur et du salarié
- Les principes de la prévention : L’évaluation des risques, statistiques
- La notion de marquage CE, les normes et la procédure de vérification des EPI ( Respect de la déclaration de conformité et 

exemples de marquage CE)
- Fréquence des vérification périodiques des EPI

Notion de chute :
- Apprentissage des lois scientifiques : La force de choc et loi de NEWTON
- Les notions de facteurs de chute et d’effet pendule
- Présentation du tirant d’air et réalisation de son calcul

Maîtriser l’utilisation des Equipements de protection individuelle ( EPI) :
-    Identification des différentes protections collectives, les échelles, les échafaudages, les escabeaux, les nacelles
- Présentation des différents EPI spécifique au travail en hauteur ( vérification, entretien et stockage)
- Les différents types de harnais antichute et leurs caractéristiques ( La composition du harnais, les nomenclatures, les 

caractéristiques du harnais et de protection contre les chutes)
- Les différentes techniques utilisées dans le cadre de travaux en hauteur ( retenue, maintien au travail, antichute)
- Les systèmes d’arrêt des chutes, les liaisons antichute, les absorbeurs d’énergie et les longes, les connecteurs et sangles 

d’ancrage

Formation pratique port du harnais obligatoire :
- Analyse du site
- Choisir les EPI en fonction de la situation de travail
- Apprendre à réaliser des déplacements verticaux et ou horizontaux

Programme

Sur Devis



Marque appartenant à 
SAS GROUP SUCCESS

GROUP SUCCESS
6, rue de Musset 75016 Paris

contact@formasucces.fr

09.72.66.03.53

FORMATION PORT DU HARNAIS OBLIGATOIRE 
SUR SITE ÉQUIPE

Elle comporte les éléments suivants : 

- Les remarques faites par le formateur au cours des échanges théoriques et pendant les exercices pratiques
- Auto évaluation préalable en amont de la formation
- Évaluation des acquis en fin de formation
- Le QCM

L’attestation de fin de formation comporte la validation des acquis de compétence.

Sanction de la formation : 
Attestation de formation

Dates : sur demande

Évaluation de la formation et conditions de réussite

Modalités : La formation se 
déroulera 10 à 15 jours après 
avoir satisfait aux prérequis et 
signé la convention. 
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